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LA POLITIQUE COLONIALE
DE LA «COMPAGNIE GENEVOISE
DES COLONIES SUISSES DE SETIF»
SOUS LE SECOND EMPIRE 1852–1870)

CLAUDE LÜTZELSCHWAB

En 1853, des capitalistes, issus du patriciat genevois, obtiennent sous la houlette
de François-Auguste Sautter de Beauregard – parent notamment de Charles
Vernes sous-gouverneur de la Banque de France) et de Sautter-Rieu ancien

directeur de la Manufacture royale de St Gobain)1 – et de Paul Elisée Lullin –
membre de la magistrature judiciaire genevoise et ex-conseiller d’Etat – une

concession de 20’000 hectares de terres en Algérie, à Sétif, dans la province de

Constantine. Ces derniers ont dès septembre 1852 proposé au Ministère de la
Guerre d’organiser une émigration suisse en Algérie, à la condition de pouvoir
disposer d’un vaste territoire, salubre, fertile et sûr.2 Le gouvernement français,

qui jusque là a supporté seul le financement de l’installation d’un petit
colonat agricole en Algérie, avec un résultat très moyen, et qui veut faire de

l’Algérie une colonie de peuplement, ne laisse pas passer cette proposition
de financement privé. Les discussions entamées débouchent sur un décret

impérial signé par Napoléon III dont les termes stipulent à la Compagnie

genevoise de construire sur 10’000 hectares de la concession dix villages de

50 feux chacun et de les peupler de colons-propriétaires. Chaque colon recevra
un lot de 20 hectares et pour émigrer devra être en possession d’une somme de

3000 francs dont 1000 sont à remettre à la Compagnie comme acompte sur le

prix de la maison. Pour chaque village construit et peuplé, la Compagnie

genevoise doit recevoir une parcelle de 800 hectares à titre de rémunération,
soit 8000 hectares si elle mène à bien la totalité de sa tâche. Les 2000
hectares de terres restant sont réservés aux terrains de parcours ainsi qu’aux
constructions et aménagements publics.
S’il s’agit pour les autorités françaises d’assurer une partie du peuplement de

l’Algérie par des capitaux privés, ou du moins de tenter cette expérience, pour la
Compagnie genevoise, l’objectif est celui du profit; pour cela il lui faut d’abord
remplir les conditions du décret de concession, pour ensuite obtenir des terres,

les exploiter et en tirer un bénéfice. La réussite de ce système de colonisation –

articulant grande société capitaliste et petit colon – est primordiale pour la
Compagnie genevoise qui entend étendre ses activités et qui formulera rapidement

des demandes d’extension de sa concession.3 On constatera alors au gré de
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ses expériences et des problèmes rencontrés comment elle sera amenée à
proposer un réaménagement de son système de colonisation, de façon à conserver

intacte sa capacité à obtenir des terres. Parallèlement, la Compagnie genevoise
entreprend, au fur et à mesure qu’elle les reçoit, la mise en valeur de ses propres

terres. Elle doit alors se déterminer pour un mode d’exploitation: agriculture
à l’européenne, mise en culture par des métayers ou des fermiers indigènes, ou
système mixte. Cette question prend toute son acuité lorsque l’on sait que

l’installation de la Compagnie genevoise s’effectue au détriment d’indigènes
qui sont expulsés des terres dont elle «hérite» Une fois encore, en fonction des

intérêts politiques, de ses ambitions personnelles et des contraintes
économiques, la Compagnie devra moduler discours et pratiques.

L’occupation de la terre constitue donc le problème central de cet article que
ce soit par l’indigène, le petit colon ou la grande société capitaliste). C’est
d’ailleurs une des questions majeures de la colonisation en Algérie. Selon
Sari, durant le Second Empire, les indigènes perdent au total 365’000
hectares terres cultivables, forêts, etc.), dont 249’000 pour la seule décennie
1851–1861.4 Ce sont bien sûr les meilleures terres. A travers la trajectoire de

la Compagnie genevoise se pose donc la question des possibilités, des modalités
et du rythme d’une colonisation agricole dans un pays d’ores et déjà peuplé.

Il en découle un certain nombre de problèmes et pas des moindres, notamment
ceux de la désagrégation et de la déstructuration des tribus, ainsi que de la
«gestion» de ces dernières.
Quant à l’ambition de cet article, elle se résume à retracer, dans ses
caractéristiques principales, l’évolution du discours et des pratiques de la Compagnie

genevoise en matière de colonisation en l’inscrivant dans le contexte
changeant du Second Empire. Pendant cette période alternent des politiques
aux conceptions divergentes – l’Algérie de Randon et des Bureaux arabes

1852–1858), la tentative d’assimilation du Ministère de l’Algérie et des
Colonies 1858–1860), et enfin le «royaume arabe» ou la politique algérienne de

Napoléon III 1861–1870) – des politiques qui opposent régulièrement les
autorités métropolitaines à celles de la colonie.5 La question qui demeure

toutefois ouverte est celle de la marge au sein de cet ensemble dont dispose la
Compagnie genevoise pour influer dans le sens qui lui convient davantage.

En d’autres termes, dans quelle mesure la stratégie de la Compagnie
genevoise pour obtenir des terres repose-t-elle sur les pratiques coloniales
en vigueur sous le Second Empire, et/ou dans quelle mesure son statut d’entreprise

capitaliste privée de colonisation lui permet- il de faire valoir des atouts
particuliers qui la mettent en position d’obtenir davantage, en termes de terres

et de conditions de colonisation, voire d’influencer régionalement et

sectoriellement la politique coloniale française? Une question certes qui dépasse
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